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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Reglementation
Question écrite n° 39152

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur la situation des concierges des foyers-logements dont les responsabilites ne sont pas
suffisamment prises en compte dans la fonction publique territoriale. Il lui demande donc quelles mesures il
entend prendre pour combler cette lacune.

Texte de la réponse

Les fonctionnaires territoriaux assurant des fonctions de concierges des foyers-logements ont ete integres de
maniere generale dans les cadres d'emplois de la filiere technique. Il est de fait que ce type de fonctions, qui
presente quelque particularite par rapport aux definitions plus generales de ces cadres d'emplois, doit conduire
a engager une reflexion sur les conditions d'emploi des gardiens d'immeubles et assimiles des collectivites
territoriales et de leurs etablissements publics. Cette reflexion pourra etre menee dans le cadre du protocole
d'accord sur la resorption de l'emploi precaire au sein des trois fonctions publiques, conclu le 14 mai 1996 entre
le Gouvernement et six organisations syndicales qui prevoit que des adaptations statutaires seront effectuees en
tant que de besoin au sein des cadres d'emplois de la fonction publique territoriale.
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